
Situation au 19 mars 2020

– Coronavirus – 
Dispositions locales à L’Haÿ-les-Roses

Bien s’informer 
• Retrouvez les dispositions locales, les conseils de prévention et les mesures de solidarité 
sur coronavirus.lhaylesroses.fr
• Pour plus d’informations sur le coronavirus, rendez-vous sur les sites officiels 
www.solidarites-sante.gouv.fr/coronavirus ou www.gouvernement.fr/info-coronavirus
• Vous pouvez appeler la plateforme nationale d’information au 0800 130 000 (appel gratuit)
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Chères L’Haÿssiennes, 
Chers L’Haÿssiens, 
Depuis quelques jours, 
les Français vivent au 
rythme des différentes 
annonces du Président 
de la République et du 
Gouvernement visant 
à tenter d’enrayer 
la progression du 
Coronavirus. 

Au moment où je vous écris ces lignes, les dernières 
mesures appellent nos concitoyens à rester 
confinés chez eux.
La situation que nous vivons aujourd’hui est 
exceptionnelle et impacte considérablement 
le quotidien des L’Haÿssiens. C’est pourquoi la 
Municipalité a voulu que l’ensemble des habitants 
disposent d’une information claire et pratique 
de ce qu’il est possible de faire localement, et de 
toutes les recommandations en vigueur. Ainsi, 
dès les annonces de l’État, la Ville s’est attachée 
immédiatement à diffuser et mettre à jour une 
large information sur ses réseaux sociaux et son 
site internet, notamment sur la page web dédiée  
www.coronavirus.lhaylesroses.fr où chacun 
d’entre vous peut retrouver toutes les mesures 
mises en œuvre.
Je profite de l’occasion pour remercier nos agents 
municipaux qui peuvent faire la fierté de notre 

commune, pour leur abnégation en cette période 
si particulière. En effet, tous ceux qui peuvent être 
présents dans le respect des recommandations 
ministérielles, sont sur le pont. Tous les agents qui 
télé-travaillent de chez eux, continuent d’agir pour 
assurer la meilleure qualité de service possible 
aux habitants malgré les conditions actuelles. Nos 
équipes du Centre Municipal de Santé maintiennent 
ouvert un accueil d’urgence des L’Haÿssiens tout 
comme notre police municipale, mobilisée, qui 
veille à assurer la sécurité et la tranquillité publique.
À l’heure du « restez chez vous » demandé par le 
gouvernement, la Municipalité a tenu à développer 
les actions de solidarité notamment en créant un 
groupe « L’Haÿ Solidarité Covid-19 » afin de faciliter 
l’entraide. Prendre soin et protéger les plus fragiles 
d’entre nous étant une préoccupation de chaque 
instant de la Ville, les agents de notre Centre 
Communal d’Action Sociale sont très régulièrement 
en liaison avec les personnes âgées isolées qui ont 
été recensées pour les périodes de canicule.
Espérant que cette situation exceptionnelle 
revienne rapidement à la normale et que j’aurai 
plaisir à vous retrouver prochainement dans les 
rues de notre ville, je tiens à vous remercier pour 
votre confiance renouvelée. Vous pouvez compter 
sur moi pour les 6 prochaines années.

Vincent JEANBRUN

Votre Maire

Évolution
La France est officiellement entrée au stade 3 de l’épidémie de coronavirus samedi 14 mars afin 
d’atténuer les effets de la vague épidémique.

Bien fidèlement



Recommandations générales
Suite aux décisions du Gouvernement et de la Préfecture :
•  Toutes les écoles et crèches de la Ville sont fermées.
•  Les rassemblements de plus de 100 personnes et accueils de plus de 10 mineurs sont interdits.
•  Tous les lieux recevant du public non indispensables à la vie du pays sont fermés : bars, cinémas, 

commerces, restaurants (la vente à emporter, les drives et la livraison restent autorisés)...
•  Les magasins alimentaires (supermarchés, boulangeries, boucheries, poissonneries...), 

les pharmacies, les banques, les bureaux de tabac-presse, les stations essence restent ouverts.
•  Les lieux de cultes peuvent être ouverts mais sans rassemblement ou cérémonie religieuse.
•  Les visites de personnes extérieures sont suspendues dans les établissements d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD Jean XXIII et Pierre Tabanou à L’Haÿ-les-Roses).

Quand appeler le 15 ? 
 Le 15 est un numéro dédié aux urgences médicales, il faut éviter toute saturation de la ligne :
•  Ne pas appeler le 15 pour demander des renseignements concernant le coronavirus ; pour tous 

renseignements, appeler le numéro vert national, ouvert 24h/24 : 0 800 130 000.
•  L’appel au 15 est indiqué si, parmi les symptômes grippaux ressentis, on présente une gêne 

respiratoire, que l’on est essoufflé ou que son état s’aggrave.
•  Si l’on ne présente que quelques symptômes, appeler la ligne info coronavirus (0 800 130 000).
• Le médecin traitant est à contacter en dehors de ces situations et de symptômes graves.

15

Consignes sanitaires à respecter
Le Gouvernement demande à :
•  Éviter au maximum de se rassembler, limiter les réunions amicales et familiales.
•  Respecter une distance d’un mètre avec les personnes.
•  Éviter tout déplacement vers les zones à risques où le virus circule activement.
•  Se laver les mains régulièrement au savon (paumes, doigts, ongles, poignets pendant 40 à 60 

secondes) ou à défaut utiliser une solution hydro-alcoolique.
•  Éviter les poignées de main et embrassades, éviter de toucher son visage.
•  En cas de toux, se maintenir à distance des autres, couvrir la toux avec mouchoir ou vêtement.
•  Pour les non-malades, le masque n’est pas recommandé et son efficacité n’est pas démontrée.

Mesures de vigilance
Dans certaines villes ou sur Internet, des personnes malintentionnées essayent d'abuser de la 
confiance ou de la solidarité de citoyens. Une vigilance reste à avoir dans vos démarches :
• Faux professionnels prétendant venir désinfecter les logements pour pénétrer dans les domi-
ciles, demandes frauduleuses de dons autour du coronavirus (pour un vaccin, une aide solidaire...).
• Ventes de masques périmés, de gel hydro-alcoolique au-dessus des prix limites fixés (décret du 5 
mars 2020), de faux tests de diagnostic Covid-19, de faux antidotes, de faux vaccins...
• Générateurs non officiels d’attestation de circulation pouvant collecter les données personnelles.
Les fraudes peuvent être signalées (signal.conso.gouv.fr), une plainte peut être déposée pour les 
agissements frauduleux, la police municipale peut être contactée en cas de démarchage suspect.

Limitation des déplacements
Suite aux décisions du Gouvernement, une restriction ferme des déplacements est en vigueur à 
minima jusqu’au 31 mars. Sont seuls autorisés les déplacements :
• Pour aller au travail, faire ses courses, se soigner, récupérer ses enfants, aider une personne 
dépendante, courts et à proximité de son domicile (pour promener son chien, prendre l’air...).
Il est obligatoire d'avoir sur soi pour tout déplacement :
• Une attestation (employeur…), ou une carte professionnelle, ou une déclaration sur l’honneur 
justifiant le déplacement (modèle sur coronavirus.lhaylesroses.fr ou rédigée à la main).



Lieux et services publics fermés à L’Haÿ-les-Roses
Suite aux décisions du Gouvernement et de la Préfecture, les lieux publics suivants sont 
temporairement fermés depuis le lundi 16 mars à L’Haÿ-les-Roses :
• Les relais-mairie, l’hôtel de ville 
(accueil téléphonique uniquement).
• Les sites sportifs (gymnase, piscine...).
• Les clubs séniors.
• Le service jeunesse, la MJS.
• Les clubs d’accompagnement scolaire.
• L’auditorium (spectacles reportés 
ou tickets remboursés sur demande).
• Les activités et les cours de l’AFDCCS.
• Le multi-accueil Tabanou, le RAM.

• Les groupes scolaires.
• La bibliothèque, le cinéma, le conservatoire.
• Le parc de la Roseraie et le parc de la Bièvre.
• L’accueil du public en Sous-préfecture.
• Les agences postales du Centre et de la VAR.
• Les permanences des élus (au marché Locarno 
et le samedi à l’hôtel de ville).
• L’Espace départemental de solidarités 
(permanence pour urgences à Orly).
• Les salles associatives (Moulin de la Bièvre...).

Événements à venir
Suite aux décisions ministérielles, les prochains événements locaux suivants sont reportés : 
• Les concerts, soirées, ateliers, activités, cours, rencontres sportives...
• Les événements se tenant dans les lieux publics temporairement fermés (auditorium, site 
associatif du Moulin de la Bièvre, gymnases de la ville...).
• Les voyages enfance et jeunesse (séjours scolaires, séjours du service municipal des jeunes...).

Mesures pour le personnel de gestion de crise sanitaire
Des mesures d’accueil pour les enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire 
sont mises en place. Plus d’informations sur coronavirus.lhaylesroses.fr

Mesures locales
Un centre communal de gestion de crise a été mis en place et assure une continuité d’activité :
• La police municipale est mobilisée pour réguler les situations locales et reste joignable en cas 
d’urgence (01 46 15 34 24, plus d’accueil du public dans les locaux).
• Le centre communal d'action sociale appelle les personnes isolées et reste mobilisé pour 
accompagner les plus fragiles (01 46 15 34 00, accueil téléphonique pour les situations urgentes).
• Le centre municipal de santé est mobilisé et reçoit les consultations d’urgence (01 56 70 17 30).
• Le service développement économique (01 46 15 34 76 ou 01 46 15 33 26) diffuse aux 
commerces les mesures d’aide et peut être contacté pour tout accompagnement.
• Le personnel communal et IFAC assurent l’accueil périscolaire des enfants de personnels de 
santé.
• Une astreinte technique assure la sécurité des équipements publics.
• Des équipes voirie restreintes préservent la salubrité des lieux publics.
• Les marchés alimentaires Locarno et du Petit Robinson restent ouverts pour contribuer à 
l’approvisionnement local (uniquement les stands alimentaires).
• Le stationnement est rendu libre et gratuit sur toute la ville (les places « arrêt minute », les 
places GIC-GIG, les places transport de fond et les places livraison doivent rester respectées).
• Les guichets uniques de la mairie assurent un accueil téléphonique (renseignements, 
démarches essentielles...).
• Le portage de repas aux personnes dépendantes reste assuré.
• Le service écoute et accompagnement pour les différends conjugaux reste joignable (06 61 66 
23 33) en cas de difficultés.
• Le ramassage des ordures ménagères, géré par l’EPT12, est assuré (collecte à minima une fois 
par semaine).
Les services municipaux sont organisés pour permettre une continuité des services publics essentiels 
malgré le contexte, pour autant, cette liste peut être amenée à évoluer en fonction de la situation.



Comprendre le coronavirus
Le virus apparu en Chine fin 2019 et identifié début janvier (SARS-CoV-2) est un nouveau coronavirus 
dont la maladie a été dénommée COVID-19. Selon l’OMS, il se montre moins virulent que les 
précédentes épidémies liées à un coronavirus, comme le syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS), 
ou le coronavirus du syndrome respiratoire du Moyen-Orient (MERS). Les coronavirus (CoVs) sont 
un groupe de virus qui peuvent provoquer des maladies très diverses chez l’homme, allant d’un 
simple rhume à des affections plus sévères.
Les infections pulmonaires à coronavirus se transmettent essentiellement par voie aérienne 
(postillons, toux...) lors d’un contact étroit et rapproché avec une personne malade, ainsi que par 
contact physique direct. Le risque d’être contaminé au travers d’un objet est très faible. En outre, 
les personnes ayant des pathologies chroniques (détresse respiratoire, personnes fragiles, âgées…) 
présentent un risque plus élevé de développer des complications liées au virus.
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Suivez les dernières recommandations locales 
sur coronavirus.lhaylesroses.fr

Comment se faire aider ?
La Ville a créé un groupe Facebook intitulé L’Haÿ Solidarité Covid-19 ainsi que des affiches d’im-
meuble afin de mettre en relation des offres et des demandes de petits services pour les démarches 
du quotidien (courses, accompagnement chez le médecin...).
Vous pouvez également retrouver sur coronavirus.lhaylesroses.fr la liste des enseignes qui peuvent 
vous accompagner dans vos démarches du quotidien :
• Pour vos médicaments : la liste des pharmacies locales qui proposent la livraison de médicaments 
à domicile, qui proposent de préparer les produits en avance pour limiter les temps d’attente lors 
de la récupération, ou encore qui proposent des facilités de remise de médicaments, par exemple 
à des voisins de personnes âgées, dès lors que tous les documents sont présentés.
• Pour vos courses : la liste des enseignes de grande distribution qui proposent la livraison de 
courses à domicile. 
• Pour vos courriers et colis : la liste des agences postales ouvertes à proximité.
• Pour l’entraide du quotidien : la liste des plateformes et applications de solidarité entre voisins.

Comment aider les autres ?
L'Organisation mondiale de la santé diffuse les bonnes pratiques en matière de solidarité face à 
l'épidémie de coronavirus :
• Contacter régulièrement ses proches pour prendre de leurs nouvelles.
• Se renseigner sur la maladie pour en évaluer les risques.
• Ne pas propager de rumeurs, vérifier les sources des informations.
• Faire preuve de solidarité active avec son entourage.
• Lutter contre la stigmatisation en faisant preuve d’empathie envers les personnes touchées.
• Encourager ses proches confinés à domicile à continuer ce qu'ils aiment faire (lecture, art...).
• Donner des conseils calmes et mesurés à ses enfants.
• Diffuser les conseils et bonnes pratiques autour de soi.

Vous pouvez également :
• Recenser les besoins des personnes autour de vous, échanger les numéros de téléphones ou 
autres moyens de communication.
• Créer des groupes d’entraide via des applications de messagerie.
• Appeler régulièrement les personnes âgées, fragiles ou isolées que vous connaissez.
• Laisser des affiches dans les halls d’immeubles afin que les habitants y inscrivent les services 
qu'ils peuvent proposer (modèle à télécharger sur coronavirus.lhaylesroses.fr).
• Rejoindre des plateformes internet de solidarité sur Internet.




